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Arrêté grand-ducal du 22 décembre 1995 autorisant Madame Marie Anne Gertrude KOHN à changer ses
prénoms actuels en ceux de «Renée Marie Anne Gertrude».

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la demande présentée par Madame Marie Anne Getrude KOHN, née le 14 octobre 1921 à Moyeuvre Grande
(F), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1335 Luxembourg, 6, rue J.G. de Cicignon – sollicitant l’autorisation
de changer ses prénoms actuels en ceux de «Renée Marie Anne Gertrude»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marie Anne Gertrude KOHN est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Renée
Marie Anne Gertrude».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressée
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice,
Marc Fischbach

Château de Berg, le 22 décembre 1995.
Jean

Administration des Eaux et Forêts. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 12 janvier 1996, Monsieur
Fernand Theisen, ingénieur-inspecteur auprès de l’Administration des Eaux et Forêts, a été affecté en la même qualité au
poste de chef du cantonnement forestier de Wiltz à partir du 1er mars 1996.

Administration gouvernementale. – Démissions. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 22 décembre
1995, démission honorable de ses fonctions d’inspecteur principal premier en rang hors cadre a été accordée, pour
cause d’infirmités et à partir du 1er janvier 1996, à Monsieur Pierre Thein. Par ce même arrêté, le titre honorifique de
ses fonctions lui a été conféré.

Par arrêté grand-ducal du 19 janvier 1996, démission honorable de ses fonctions d’inspecteur principal premier en
rang hors cadre a été accordée, pour cause de limite d’âge et à partir du 6 février 1996, à Monsieur Pierre Hertges. Par
ce même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions lui a été conféré.

Par arrêté grand-ducal du 22 janvier 1996, Monsieur Joseph Faber, Attaché de Gouvernement premier en rang, a été
nommé Conseiller de direction adjoint.

Par arrêté grand-ducal du 22 janvier 1996, Madame Patrice Kieffer, Attaché d’administration, a été nommée Attaché
de Gouvernement.

Par arrêtés grand-ducaux du 22 janvier 1996, Messieurs Fernand Brucher et Edmond Zwank, Inspecteurs principaux
premiers en rang, ont été nommés Inspecteurs principaux premiers en rang hors cadre.

Par arrêtés grand-ducaux du 22 janvier 1996, Messieurs Guy Arend et Michel Schmitz, Inspecteurs principaux, ont été
nommés Inspecteurs principaux premiers en rang.

Par arrêtés grand-ducaux du 22 janvier 1996, Messieurs Paul Besenius et Carlo Muller, Inspecteurs, ont été nommés
Inspecteurs principaux.

Par arrêté grand-ducal du 22 janvier 1996, Monsieur Jean-Paul Goebel, Inspecteur hors cadre, a été nommé Inspecteur
principal hors cadre.

Par arrêtés grand-ducaux du 22 janvier 1996, Madame Isabelle Moczynski-Herckes et Monsieur Camille Houllard, chefs
de bureau adjoints hors cadre, ont été nommés chefs de bureau hors cadre.

Par arrêté grand-ducal du 30 janvier 1996, Monsieur Eugène Juncker, chef de bureau adjoint à l’Administration du
Cadastre et de la Topographie, a été nommé chef de bureau adjoint hors cadre à l’administration gouvernementale. Par
ce même arrêté, Monsieur Eugène Juncker a été nommé chef de bureau hors cadre à partir du 1er février 1996.

Par arrêté grand-ducal du 12 février 1996, Monsieur Pierre Paulus, rédacteur principal, a été nommé chef de bureau
adjoint.

Par arrêté grand-ducal du 12 février 1996, Monsieur Albert Biever, rédacteur principal hors cadre, a été nommé chef
de bureau adjoint hors cadre.

Par arrêté grand-ducal du 12 février 1996, Monsieur Paul Kirtz, rédacteur principal, a été nommé chef de bureau
adjoint hors cadre.
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Associations agricoles.

Mise en liquidation

Conformément à l’art. 17 de l’arrêté grand-ducal du 17 septembre 1945, tel qu’il a été modifié par la loi du 25 août
1986, l’association agricole dite

CERCLE AVICOLE DE WALFERDANGE

a déposé le 26 janvier 1996 au secrétariat de la commune de Walferdange une déclaration concernant sa mise en
liquidation ainsi qu’une liste indiquant les noms, professions et domiciles des liquidateurs.

Associations agricoles.

Clôture de la liquidation.

Conformément à l’art. 17 de l’arrêté grand-ducal du 17 septembre 1945, tel qu’il a été modifié par la loi du 25 août
1986, l’association agricole dite

CERCLE AVICOLE DE WALFERDANGE

a déposé le 31 janvier 1996 au secrétariat de la commune de Walferdange une déclaration concernant la clôture de sa
liquidation.

Associations agricoles.

Mise en liquidation

Conformément à l’art. 17 de l’arrêté grand-ducal du 17 septembre 1945, tel qu’il a été modifié par la loi du 25 août
1986, l’association agricole dite

COOPERATIVE HORTICOLE «LA FRAISE»

a déposé le 14 février 1996 au secrétariat de la commune de Steinsel une déclaration concernant sa mise en
liquidation ainsi qu’une liste indiquant les noms, professions et domiciles des liquidateurs.

Consulats. – Exéquatur. Par arrêté grand-ducal du 21 février 1996, Son Altesse Royale le Grand-Duc a daigné
délivrer à Monsieur Nigel Fyfe, l’exéquatur qui lui est nécessaire pour exercer les fonctions de Consul Général de
Nouvelle-Zélande au Grand-Duché de Luxembourg.

Consulats. – Nominations. Par arrêté grand-ducal du 21 février 1996, Monsieur Clark Johnson a été nommé
Consul honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Dallas, pour une période renouvelable de cinq ans, avec juridiction
sur les Etats du Texas, du Nouveau Mexique et de l’Arizona.

Par arrêté grand-ducal du 21 février 1996, Monsieur Juan de Dios Dexeus a été nommé Consul Général honoraire du
Grand-Duché de Luxembourg en Andorre, avec juridiction sur toute le territoire de la Principauté d’Andorre.

Relations extérieures. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 21 février 1996, Monsieur Adrien Meisch,
Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire en service ordinaire, a été nommé Chef de la mission diplomatique
luxembourgeoise en Fédération de Russie à partir du 11 mars 1996.

Par arrêté grand-ducal du 21 février 1996, Monsieur Jean Hostert, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire
en service ordinaire, a été nommé Chef de la mission diplomatique luxembourgeoise en République d’Italie et Représentant
permanent auprès de l’Organisation de l’Alimentation et de l’Agriculture à partir du 4 mars 1996.

Par arrêté grand-ducal du 21 février 1996, Monsieur Julien Alex, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire en
service ordinaire, a été nommé Chef de la mission diplomatique luxembourgeoise en République Fédérale d’Allemagne
à partir du 18 mars 1996.
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REMEMBREMENT DES BIENS RURAUX.

Projet de remembrement de Grevenmacher-Mertert.

Mise en possession provisoire des nouvelles parcelles du secteur viticole «Ruederberg» Grevenmacher.

En exécution des dispositions de l’article 34 de la loi du 25 mai 1964 concernant le remembrement des biens ruraux,
l’Office National du Remembrement décrète la mise en possession provisoire des nouvelles parcelles au lieu-dit «Ruederberg»
à Grevenmacher. Les propriétaires entrent en jouissance des nouvelles parcelles à partir du 25 mars 1996.

Il est porté à la connaissance des propriétaires que la mise en possession provisoire donne seulement droit à l’usufruit
des nouvelles parcelles, la nue-propriété ne sera en vigueur qu’après la transcription de l’acte notarié.

Luxembourg, le 5 mars 1996.

Le Président de l’O.N.R.
Charles KONNEN

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise).

Naturalisations

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame BERRINI Lorella, née le 01.06.1968 à Varese (Italie),
demeurant à Heisdorf/Steinsel.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur CAMELO GONÇALVES Domingos, né le 01.03.1959
à Carvalho/Celorico de Basto (Portugal), demeurant à Kayl.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kayl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame DA CRUZ Firmina Francisca, née le 27.11.1956 à
Santo Antonio das Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par  loi du  11.01.1996,  la naturalisation  est accordée au sieur DA  RE Claudio Giuseppe, né  le 30.01.1956  à
Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur DE ARAUJO GUEDES Alcino Fernando, né le 04.06.1953
à Cedofeita/Porto (Portugal), demeurant à Bereldange.

Cette naturalisation a été acceptée le 16.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur DE BOER François Jean, né le 01.08.1967 à Ettelbruck,
demeurant à Scheidgen.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Consdorf.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame FERNANDES Maria Joao, épouse CENTRONE
Giuseppe, née le 05.09.1964 à Amedo/Carrazeda de Ansiaes (Portugal), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur FIORUCCI Massimo, né le 29.09.1960 à Gubbio (Italie),
demeurant à Mondercange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur FLORA Jean Paolo Lorenzo, né le 21.04.1961 à
Differdange, demeurant à Soleuvre.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur GABLER Klaus Helmut, né le 16.09.1951 à Berlin-Hermsdorf
(Allemagne), demeurant à Bertrange.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur GONÇALVES CABRITA Francisco Manuel, né le
30.07.1967 à Sao Domingos de Rana/Cascais (Portugal), demeurant à Mullendorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame HUBERTY Renée, née le 14.06.1948 à
Radelange/Martelange (Belgique), demeurant à Wolwelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Rambrouch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur KIKSTRA Klaas Jan, né le 06.02.1965 à Wier (Pays-Bas),
demeurant à Garnich.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Garnich.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi  du 11.01.1996,  la naturalisation est accordée  au  sieur KOSIC  Nedeljko, né  le 19.08.1951 à Sarajevo
(Yougoslavie), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame KROEMMER Julia, née le 11.07.1931 à Sélange
(Belgique), demeurant à Wahl.

Cette naturalisation a été acceptée le 17.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Wahl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur LAM Chun Keung, né le 24.08.1961 à Hong Kong,
demeurant à Mullendorf.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur LIMA LIVRAMENTO Luiz Maria, né le 01.02.1971 à
Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Keispelt.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame MAFFEI Jeanne Célestine, épouse WEHR Jeannot,
née le 07.08.1954 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Pétange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Pétange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame MAJCHRZAK Anna Marie, épouse TESOLIN Daniel
Gérard, née le 12.10.1937 à Houdain (France), demeurant à Bridel.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur MANZARI Carmine, né le 14.07.1945 à Casamassima
(Italie), demeurant à Burden.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Erpeldange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame MILANOVIC Dobrila, née le 15.01.1951 à Brezovac
(Yougoslavie), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame MONACELLI Stefania, née le 24.12.1961 à Differdange,
demeurant à Soleuvre.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur ORLANDO Vittorio, né le 02.04.1967 à Serracapriola
(Italie), demeurant à Kopstal.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kopstal.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur PAULETTO Léonard Ernest, né le 22.10.1947 à
Luxembourg, demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame PAZOS RODRIGUEZ Maria Dolores, née le
06.01.1973 à Cambados (Espagne), demeurant à Wecker-Gare.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Biwer.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur PETESCH Raymond Nicolas, né le 31.08.1952 à
Thionville (France), demeurant à Steinheim.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Rosport.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur PETROSILLO Grazio, né le 03.02.1957 à Monopoli
(Italie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame QUQU Lily Marie Josée, épouse NOVAS ALONSO
Miguel Angel, née le 20.03.1959 à Dudelange, demeurant à Wintrange.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Remerschen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur RODRIGUEZ DEL RIEGO Angel Luis, né le 29.09.1965
à Luxembourg, demeurant à Mersch.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mersch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur ROSINI Massimo, né le 26.03.1960 à Gubbio (Italie),
demeurant à Mondercange.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mondercange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur SALERNO Antonino, né le 25.11.1959 à San Fratello
(Italie), demeurant à Soleuvre.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur SAVIC Miroslav, né le 11.10.1947 à Nadrlje/Rekovac
(Yougoslavie), demeurant à Strassen.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Strassen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame SBAIZ Anna, épouse PINTO SANTANA Francisco
Manuel, née le 22.03.1958 à Udine (Italie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur SEQUEIRA PEDRO José, né le 12.12.1952 à Salvaterra
de Magos (Portugal), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame SILVA OLIVEIRA Luzia da Graça, épouse NOVAIS
MENDES Faustino, née le 28.08.1968 à Santa Cruz do Bispo/Matosinhos (Portugal), demeurant à Differdange.

Cette naturalisation a été acceptée le 15.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Differdange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur TAM Ki Sum, né le 16.01.1958 à Hong Kong, demeurant
à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 09.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur VOGT Andreas Peter, né le 13.09.1946 à Igel
(Allemagne), demeurant à Wasserbillig.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mertert.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame VON GLOWACKI Freia Friederike Reinhilde, née
le 30.09.1951 à Singen/Hohentwiel (Allemagne), demeurant à Dudelange.

Cette naturalisation a été acceptée le 08.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996,  la naturalisation est accordée au  sieur WAEHNERT Achim Gerd, né le 22.07.1964  à
Echternach, demeurant à Echternach.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur ZAFRA WEBER Fernand Marc, né le 14.06.1966 à
Montréal (Canada), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame ZANETTI Arianna Tizianna, née le 01.09.1965 à
Ettelbruck, demeurant à Rollingen/Mersch.

Cette naturalisation a été acceptée le 07.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Mersch.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame ZUPANOSKA Zaklina, épouse CUBRILOVIC Bozidar,
née le 05.04.1967 à Struga (Yougoslavie), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur KALAC Mario, né le 13.10.1948 à Zadar (Yougoslavie),
demeurant à Kehlen.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame ZDRAVKOVIC Danica, épouse KALAC Mario, née
le 25.02.1948 à Mali Mokri Lug (Yougoslavie), demeurant à Kehlen.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur MENEGUZ Rémy Lino, né le 22.05.1950 à Tressange
(France), demeurant à Olm.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame GIUSTINIANI Giovanna, épouse MENEGUZ Rémy
Lino, née le 03.04.1950 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Olm.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur NARDI Pietro, né le 30.07.1964 à Ettelbruck, demeurant
à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame PLOZNER Cornelia, épouse NARDI Pietro, née le
22.07.1963 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck.

Cette naturalisation a été acceptée le 20.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur NEJMI Mohamed, né le 00.00.1937 à Ouled Hriz
(Maroc), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame NEJMI Zohra, épouse NEJMI Mohamed, née le
00.00.1951 à Berrechid (Maroc), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur PALMISANO Paolo Pasquale, né le 18.04.1954 à Turi
(Italie), demeurant à Lintgen.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Lintgen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame SEGUIN MARTINEZ Juana, épouse PALMISANO
Paolo Pasquale, née le 15.02.1956 à Sabadell (Espagne), demeurant à Lintgen.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Lintgen.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur ROCHA DELGADO Carlos Alberto, né le 05.06.1960
à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame RODRIGUES Maria Celeste, épouse ROCHA
DELGADO Carlos Alberto, née le 20.09.1960 à Sao Pedro Apostolo/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Belvaux.

Cette naturalisation a été acceptée le 14.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Sanem.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur SCHLÖDER Emil, né le 21.03.1937 à Ferschweiler
(Allemagne), demeurant à Larochette.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Larochette.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame LUCHT Helga, épouse SCHLÖDER Emil, née le
20.10.1942 à Opladen (Allemagne), demeurant à Larochette.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Larochette.
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Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur SOUSA Joaquim José, né le 03.02.1942 à Santo Antonio
das Pombas/Paul (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame GOMES Carlota Paula, épouse SOUSA Joaquim José,
née le 26.12.1950 à Nossa Senhora do Rosario/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur SUBASIC Mehmed, né le 07.04.1946 à Kalesija
(Yougoslavie), demeurant à Kayl.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kayl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame DZAFEROVIC Fadila, épouse SUBASIC Mehmed,
née le 02.01.1950 à Kalesija (Yougoslavie), demeurant à Kayl.

Cette naturalisation a été acceptée le 12.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Kayl.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée au sieur WANG Xinhua, né le 26.07.1949 à Shandong (Chine),
demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par loi du 11.01.1996, la naturalisation est accordée à la dame WU Huan Ying, épouse WANG Xinhua, née le
20.04.1952 à Anhui (Chine), demeurant à Luxembourg.

Cette naturalisation a été acceptée le 13.02.1996 ainsi que cela résulte d’un procès-verbal dressé le même jour par
l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg.

Elle sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise).

Options

– Par déclaration d’option faite le 14.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ADAM Yvon François
Georges, né le 15.01.1951 à Mont-Saint-Martin (France), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ARAUJO DE SOUSA
Manuel Florentino, né le 23.08.1971 à Valdreu/Vila Verde (Portugal), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BATALHA
SIMOES Claudio, né le 20.02.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de BATALHA

SIMOES Claude.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 01.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Clemency, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BATISTA MARTE Belisa
Maria, épouse BARRÉ Dino, née le 03.01.1962 à Santo Domingo (République Dominicaine), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BENI Massimo,
né le 14.08.1971 à Differdange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wormeldange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BIENFAIT
Hélèna, épouse GIANNANDREA Giuseppe Antonio, née le 16.06.1963 à Karlsruhe (Allemagne), demeurant à Wormeldange,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BREDA
RIBEIRO Elisabete, née le 20.11.1972 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CANIVET Michèle Marie
Thérèse Ghislaine, épouse JENTGES Ernest Jospeh, née le 27.08.1949 à Wépion (Belgique), demeurant à Rodange, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CERAVOLO
Nicola Adriano, né le 06.11.1976 à Differdange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mertert, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHAGNEAU Marcel
James, né le 13.10.1956 à Cercoux (France), demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHARLES
David, né le 24.03.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur D’ONGHIA
Michael François, né le 23.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CRUZ PINTO Maria
Pilar, épouse DA SILVA ABREU Paulo Jorge, née le 04.03.1971 à Luxembourg, demeurant à Contern, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.11.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de PINTO

Maria Pilar.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 21.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DARGENT
Frédéric, né le 17.08.1976 à Mont-Saint-Martin (France), demeurant à Walferdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DAS NEVES
GASPAR Maximina, née le 14.12.1971 à Gloria do Ribatejo (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE AMORIM FERNANDES
José Antonio, né le 15.01.1968 à Bouro (Santa Marta)/Amares (Portugal), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom  et prénom de
FERNANDES Tun.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 15.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettborn, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE PASSOS LOPES
Anabela, épouse PARREIRA Manuel, née le 03.11.1965 à Lisbonne (Portugal), demeurant à Bettborn, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.11.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES

Anabela.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 17.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI MONTE Armando
Cirillo, né le 27.11.1959 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS SANTOS
DUARTE Carina, née le 10.02.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DUARTE

Carina.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 20.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DOS SANTOS
PALMA Ilda, née le 04.10.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.08.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Betzdorf, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ESPINOSA BAREA Liria,
épouse MILLIM Marc Michel, née le 19.03.1967 à Luxembourg, demeurant à Roodt-sur-Syre, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ESPOSITO
Massimiliano Gennaro, né le 19.05.1977 à Schaerbeek (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Waldbillig, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FANK Sabina Maria
Nikolaus, épouse THILL Jean Alex, née le 21.12.1964 à Leuven (Belgique), demeurant à Waldbillig, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
RICARDO Pedro Miguel, né le 23.11.1970 à Sao Miguel do Rio Torto/Abrantes (Portugal), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FREIRE
INACIO Véronique, née le 18.08.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.11.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de INACIO

Véronique.
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Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 18.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FURTADO
PEREIRA MONTEIRO José Manuel, né le 10.07.1965 à Achada Braz/Santa Catarina (Cap Vert), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.10.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GABBANA Elisabeth,
née le 23.07.1975 à Luxembourg, demeurant à Gonderange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GASPARRO
Patrizia Anne, née le 26.03.1975 à Luxembourg, demeurant à Itzig, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GIANNINI
Graziella, née le 21.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Helmsange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONCALVES
MARQUES Michel, né le 26.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de MARX

Michel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 30.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GRASSI Lionel, né le
13.09.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HIRTZ Fabien André
Michel, né le 09.01.1974 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HIRTZ Nancy Marie, née
le 28.12.1974 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOLBE Julia
Carolin, née le 21.07.1969 à Frankfurt am Main (Allemagne), demeurant à Rameldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ITURRA
CHEUQUIAN Anny Alejandra, née le 26.08.1970 à Osorno (Chili), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de ITURRA

Alexandra.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 22.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JÄCKELS
Stefan Aloysius, né le 05.07.1964 à Saarburg (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 20.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KOEHLER René Vincent,
né le 19.05.1970 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOVAC
Katarina, épouse BORONJAC Milan, née le 09.03.1937 à Novi Sad (Yougoslavie), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LAHURE Alain, né le
11.02.1977 à Pétange, demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeois. Cette déclaration sort ses effets
quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEITE GONCALVES
Maria Manuella, née le 20.06.1975 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LEITE GONCALVES Silvia
Maria, née le 14.04.1977 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOMEL Léonie Dora,
épouse MIKOS Lucien, née le 05.06.1939 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOUREIRO DA SILVA
Jorge Fernando, né le 12.11.1972 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SILVA

Georges.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 13.06.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MALINI Juliette Domenica,
épouse FLAMINI Sestilio, née le 02.01.1929 à Rédange (France), demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MANETTA Patricia, née
le 15.01.1974 à Messancy (Belgique), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MATTEAGI Mike Patrick,
né le 04.09.1976 à Differdange, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MEDINA
EVORA Ivo, né le 05.04.1971 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MEZZAPESA Mario, né
le 09.06.1971 à Differdange, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.07.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Clemency, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MICHELS Reiner Lambert,
né le 15.11.1966 à Malmedy (Belgique), demeurant à Clemency, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 11.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NUNES BRITO
Michèle, née le 18.11.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur NURCHIS
Bruno, né le 07.06.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois. Cette
déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PACIOTTI Patrick, né le
28.09.1976 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Colmar-Berg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
FERREIRA Eduel Jorge, né le 02.11.1974 à Ettelbruck, demeurant à Colmar-Berg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de FERREIRA

Georges.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 28.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PERZAN David Marco,
né le 27.01.1977 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
– Par déclaration d’option faite le 08.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en

conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PICCO Anna,
née le 30.05.1971 à Bettembourg, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PREDIC
Snjezana, épouse WAGENER Henri Nicolas Albert, née le 07.07.1958 à Celinac (Bosnie-Herzégovine), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAMOS
PEREIRA Armindo Daniel, né le 13.11.1973 à Matosinhos (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 20.10.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de PEREIRA

Daniel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 26.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Garnich, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RICHARD Catherine,
née le 08.11.1975 à Luxembourg, demeurant à Garnich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
BATISTA José Manuel, né le 07.10.1973 à Santa Comba Dao (Portugal), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROI SEGOVIA
Vanessa, née le 09.04.1974 à Santiago (Chili), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SABINO
Alberto, né le 13.09.1972 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 04.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS José
Domingos, né le 07.04.1963 à Sao Pedro Apostolo/Ribeira Grande (Cap Vert), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis
la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.12.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de SANTOS

José.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SANTOS NUNES Pedro
Miguel, né le 21.08.1976 à Coimbra/Sé Nova (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.11.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de SANTOS

Pedro Miguel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 11.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHIFFERER
Emilienne Germaine, épouse NIELES Patrick Antoine Albert, née le 22.11.1963 à Metz (France), demeurant à
Hesperange-Howald, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.04.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Ettelbruck, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SIBILIO Patrick, né le
22.11.1973 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.09.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMOES DE OLIVEIRA
Ercilia, épouse KLEIN Jean, née le 26.05.1970 à Coimbra/Se Nova (Portugal), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 30.11.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DE

OLIVEIRA Ercilia.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 21.02.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur STOJADINOVIC
Sacha, né le 13.08.1974 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur STOJANOVIC
Srdjan, né le 01.01.1955 à Beograd (Yougoslavie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kehlen, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur STUBBENHAGEN Frank
Michael, né le 17.07.1960 à Berlin-Charlottenburg (Allemagne), demeurant à Keispelt, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.12.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame THIL Josiane
Marie-France, épouse BEWER José François, née le 06.05.1948 à Baden-Baden (Allemagne), demeurant à Luxembourg,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THILL Alain
Jacques Rudi, né le 02.04.1976 à Luxembourg, demeurant à Senningerberg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 29.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Vichten, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TOMASSINI Claudio
Mario, né le 18.05.1971 à Ettelbruck, demeurant à Michelbouch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.01.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ÜLÇÜN Enes,
né le 13.05.1968 à Istanbul (Turquie), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.11.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Grosbous, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VAESSEN Christiane
Juliette, née le 10.11.1969 à Luxembourg, demeurant à Grosbous, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.03.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Consdorf, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VERSCHUREN Pétronille
Delphine, épouse RAUSCH Eugène, née le 07.08.1956 à Luxembourg, demeurant à Consdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.05.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VIEGAS DOS
SANTOS Susana Maria, épouse BOHN Andreas, née le 03.01.1973 à Vila Real de Santo Antonio (Portugal), demeurant
à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VOCATURO Lina, née
le 05.08.1972 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.02.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VOCATURO Roberto,
né le 08.04.1971 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VOCATURO Salvatore,
né le 05.04.1973 à Pétange, demeurant à Lamadelaine, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.07.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Colmar-Berg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZARKOV
Vlasto, né le 22.05.1973 à Ettelbruck, demeurant à Colmar-Berg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.04.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ZIMMERLICH
Nicolas Lionel, né le 14.03.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.01.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZOLYNIAK
Izabela Klaudia, épouse WEBER Albert, née le 08.02.1967 à Varsovie (Pologne), demeurant à Butzweiler (Allemagne), a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.10.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Flaxweiler, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ZUMBIEHL REIS Bianca,
née le 08.11.1973 à Luxembourg, demeurant à Medingen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 29.09.1995, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de REIS

Bianca.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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